
 

Vous avez dit la forêt ? 

 
 
Presque 30% du chiffre d’affaires est réinvesti dans la forêt. Sur les cinq années dernières, les bénéfices ont 
représenté en moyenne presque 100 000 euros par an, soit environ 120 euros par an et par habitant. Ces recettes 
financières permettent d’investir plus aisément dans de nouvelles infrastructures tout en modérant les impôts. La forêt 
est donc un bien collectif très important pour tous les habitants qu’il faut tenter de gérer au mieux afin qu’il le reste. 
Pour cela, la commune répond au cahier des charges du régime forestier. L’ONF (Office National des Forêts) est 
gestionnaire de la forêt, c’est à dire qu’il lui appartient de gérer les ventes, abattages, débardages, de veiller à l’état 
des infrastructures et surtout de proposer les modes d’exploitations qui permettront la meilleure repousse possible en 
nombre, temps et essences. Tout cela s’opère en relation avec la commune selon le plan d’aménagement. Le plan 
d’aménagement est un document élaboré tous les vingt ans par l’ONF et la commune (le dernier date de 2001). Il 
contient un état des lieux précis des différentes parcelles en terme de contenance, structure de sol, climat. Il propose 
à partir de ce comptage un mode d’exploitation, les prélèvements et les travaux à effectuer pour chaque parcelle.  
Il vous arrive sûrement en vous promenant dans la forêt de vous questionner sur certains choix, sur l’état de certaines 
coupes ou sur de visibles dégradations de la forêt. La forêt se gère sur un important nombre d’années et les choix 
faits à un instant peuvent choquer dans un premier temps mais s’avérer judicieux par la suite. De même, une coupe 
qui paraît en bonne santé peut en réalité ne contenir aucun semis pour les années à venir où au contraire peut être 
asphyxiée par une trop forte densité d’arbres. Ceci ne veut pas dire qu’il ne peut y avoir d’erreur dans les choix qui, 
bien que professionnels, restent cependant humains.  
Le régime forestier, s’il garantit de bonnes ventes, oblige également souvent à choisir l’exploitant selon le prix qu’il 
offre pour les bois. Ces dernières années, des marchands de bois ont employé des bûcherons peu scrupuleux qui ont 
malheureusement causé quelques dégâts dans les coupes. Des clauses pénales poursuivent alors les exploitants par 

l’intermédiaire de l’ONF. L’exploitant peut se voir imposer 
un remboursement des dégâts ou une remise en état, si 
cela est possible. 
Voilà donc comment  fonctionne la forêt du village. Si le 
sujet vous intéresse et que vous souhaitez en savoir plus, 
vous pouvez rencontrer Serge HUMBLOT, (que nous 
remercions pour ces renseignements) à la mairie. 
Il ne nous reste maintenant plus qu’à vous souhaiter de 
bonnes promenades en forêt durant l’été qui s’ouvre à 
nous. 

 

 

Période de chasse 

Octobre Janvier :  

RÅÓÐÅÃÔÅÚ ÌÅÓ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÄȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ  

VTT interdit pendant la chasse  

Parcours de santé autorisé 

 

Un personnage attachant nous a quitté : Robert Breune né le 6 
mai 1923 à Souvans. En 44 après avoir rejoint les Forces 
françaises de l’intérieur, il signe un engagement volontaire. Il est 
démobilisé début 46.  Le 10 juin 1950 il épouse Jeanne Brégand. 
Le couple exploite un petit train de culture à Mont. Ensuite de 
1969 à 1981, ils deviennent  gardiens du château de Chamblay. 
Depuis 1981 qu’ils étaient en retraite, Jeanne et Robert, plein 
d’entrain ont  longtemps animés les repas et bals du village. Il a 
été aussi notre porte drapeau lors des cérémonies des anciens 
combattants. 

 

 

Vous n’êtes sûrement pas sans savoir que la commune de Mont sous 
Vaudrey possède 825 hectares de forêt dont une partie récupérée grâce à 
l’action de Jean Bavilley. Promeneurs, affouagistes, cueilleurs de 
champignons, chasseurs…,  sont nombreux à sillonner ces lieux et à se 
demander à quoi sert la forêt, qui la gère, comment,… 
   MSV info tentera ici de répondre à vos questions. 
Tout d’abord, la forêt est le véritable poumon économique de la vie 
communale. Elle peut être vue comme une banque où l’on place de l’argent 
(investissements, plantations ou travaux) et où on le retire sous forme de 
vente de bois. Les revenus que génère la forêt ne sont pas négligeables soit 
23 % des recettes de la commune. 
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Petit coin de poésie 
 

Si les bisous ®taient de lôeau, je te donnerais la mer 
Si les câlins étaient des feuilles, je te donnerais un arbre 

Si la vie était une planète, je te donnerais une galaxie 
Si lôamiti® était la vie, je te donnerais la mienne 


